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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 mars 2005 (lettre no. 2)

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Planification de l'audience des 14-17 mars 2005.  Lettre de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie les renseignements suivants concernant la participation de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) à l'audience des 14-17 mars 2005.

Le panel de CETAF-AQLPA-SÉ sera composé de 4 témoins, dont un témoin-expert:

· Monsieur Jacques Fontaine, témoin-expert, qui présentera le contenu de son rapport et les réponses à des questions qui lui étaient adressées. 

· Madame France Sergerie, présidente de la CETAF.

· Monsieur Bruno Hébert, vice-président de la CETAF et spécialiste dans le domaine de la géothermie. 

· Monsieur Richard Massicotte, qui est notamment membre du Comité de gestion du FEÉ de SCGM, désigné par SÉ-AQLPA.
Le temps requis pour la présentation de la preuve de CETAF-AQLPA-SÉ est d'une heure environ.

Le panel des témoins sera disponible seulement le lundi 14 mars 2005 (jusqu'à 16h00), le mardi 15 mars 2005 (de 9h00 à 10h30), le mercredi 16 mars 2005 (de 13h30 à 16h00) et le jeudi 17 mars 2005 (jusqu'à 16h00).

L'estimation de temps ci-dessus n'inclus pas la durée du débat éventuel sur la reconnaissance d'expertise de Monsieur Fontaine, qu'Hydro-Québec Distribution vient d'annoncer vouloir contester.  Dans une première lettre datée du 7 mars 2005 et transmise plus tôt aujourd'hui, nous avons noté que, dans le passé, les débats sur de telles contestations ont parfois duré jusqu'à une heure à eux seuls.  Comme le Distributeur conteste au présent dossier les expertises des témoins-experts de 4 intervenants ou groupes d'intervenants, nous avons suggéré, dans notre lettre antérieure, de regrouper ces contestations en un moment unique de l'audience, qui pourrait avoir lieu soit avant soit après l'ensemble des témoignages sur le fond du dossier.

Nous prévoyons une heure pour le contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec Distribution.  Nous nous réservons de plus la possibilité de contre-interroger les panels des autres intervenants pendant une durée qui ne devrait normalement pas dépasser 10-15 minutes dans chaque cas.

La plaidoirie devrait être d'une heure environ.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


